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Demandes d'aménagements des conditions
d'examens

Mesdames, Messieurs,

Vous trouverez ci-joints les documents relatifs aux demandes d’aménagements des conditions d’examens pour la
session 2021. Vous pouvez retrouver ces documents sur l’adresse suivante : 
http://www.ac-poitiers.fr/  puis rubrique « examens » puis sur « mesures destinées aux candidats handicapés »

Vous noterez :
1. Qu’il est impératif que votre demande soit transmise à l’établissement au plus tard le 20 janvier 2021.
2. Qu’il existe deux procédures différentes de demande selon la situation de l’élève.
• La procédure simplifiée :

Concerne les élèves bénéficiant déjà d’aménagements pédagogiques dans le cadre d’un PAP, d’un PAI ou
d’un PPS pour lesquels un avis a été rendu par un médecin de l’éducation nationale et qui demandent des
aménagements en cohérence avec ce qui est inscrit dans le PAP, PAI ou PPS.

Le dossier doit comporter : 
1. Le formulaire national (procédure simplifiée) de demande complété
2. Le PPS ou PAP ou PAI justifiant de la demande.

• La procédure complète :
Concerne : 
1. les élèves ne bénéficiant pas à ce jour d’aménagements pédagogiques formalisés dans un PAP ou PAI ou
PPS.
2. Les candidats bénéficiant d’aménagements pédagogiques dans le cadre d’un PAP, PAI ou PPS et
demandant des aménagements non cohérents avec ce qui est indiqué dans le PAP ou PAI ou PPS.
3. Les candidats sollicitant la majoration du temps excédant le tiers temps.
4. Les candidats ayant connu une aggravation de leur situation.
5. Les candidats concernés par une limitation temporaire de leur activité.

Le dossier doit comporter : 
1. Le formulaire national (procédure complète) de demande complété.
2. Les documents médicaux nécessaires sous pli confidentiel.
3. Tous les documents utiles notamment PAP, PAI ou PPS éventuels.

Je vous remercie pour votre attention et le respect rigoureux de la date butoir du 20 janvier 2021.

Franck MOUSSERIN
Principal

Documents joints

 11-informations-candidats (PDF de 296.4 ko)

 16-formulaire-demande-amenagement-des-epreuves-dnb-cfg-procedure-complete (PDF de 303.5 ko)

 17-formulaire-demande-amenagement-des-epreuves-dnb-cfg-procedure-simplifiee (PDF de 286.2 ko)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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